
 

 

 

Tennis de table 

TOURNOI REGIONAL 
VENDREDI 1er ET SAMEDI 02 MAI 2015 

A LA CHAPELLE SAINT AUBIN 
SALLE OMNISPORTS Stade Raoul Rousselière 

Organisé par le club de Tennis de Table 

La chapelle st aubin – lavardin 

Numéro d’homologation R141508 

REGLEMENT 

 
Art. 1 : Tournoi de La Chapelle St Aubin - Lavardin : 

 Le tournoi, homologué sous le numéro R141508, est ouvert aux joueurs et joueuses 
licenciés des Pays de la Loire. 

 Il se compose de 11 tableaux et se jouera sur 24 tables, réparties sur 2 salles. 
 

Art. 2 : Tableaux, droits d’engagements et horaires : 
 

Vendredi 1er MAI 

Tab. Catégories (Féminin, Masculin) Engagement Début Infos 

A 5 à 8 6€ 13h30 

2 Tableaux 
maximum 
par joueur 

B 7 à 11 6€ 14h30 

C 5 à 6 6€ 15h30 

D Poussins à Cadets (<899 pts) 4€ 16h30 

E 5 à 16 6€ 18h00 

F Doubles Toutes Cat. 3€ / joueurs 20h00  



 

Samedi 02 MAI 

Tab. Catégories (Féminin, Masculin) Engagement Début Infos 

G 5 à 13 6€ 9h00 

2 tableaux 
maximum 
par joueur 

H 5 à 9 6€ 10h00 

I 5 à 17 6€ 11h00 

J Toutes Catégories Dames 5€ 13h00 

K Toutes Catégories Messieurs 7€ 14h00 

 

Art. 3 : Participation : 
 Le joueur doit présenter sa licence au pointage. (30 min. avant le début de chaque 

tableau) 

 Un joueur ou joueuse peut s’inscrire dans 2 tableaux simples par jours. 

 Les Benjamins ne peuvent pas participer aux tableaux seniors, à l’exception de ceux 
qualifiés en CF N1. 

 Chaque tableau simple est limité à 72 joueurs. 

 Le tableau double est limité à 32 paires. 
 

Art. 4 : Déroulement : 
 Tous les tableaux excepté le tableau E se déroulent par poules de 3 joueurs. Les 2 

premiers de chaque poule sont qualifiés dans un tableau final à élimination directe. 

 Le tableau E se déroule par élimination directe. 

 Les parties se déroulent au meilleur des 5 manches de 11 points. 

 Les balles sont fournies par les joueurs, elles doivent être homologuées. 
 

Art. 5 : Récompenses : 
 

Tableau 1er 2ème 3ème 4ème 5 à 8 

5 à 8 30 20 BA 10€ Lot - 

7 à 11 40 25 BA 10€ Lot - 

5 à 6 30 BA 20€ BA 10€ Lot - 

Poussins à Cadets (<899 pts) BA 30€ BA 20€ BA 10€ Lot - 

5 à 16 50 30 BA 15€ BA 10€ - 

Doubles toutes cat. 
40 (équipe) 

+ coupe 
25 (équipe) 10 - - 

5 à 13 40 25 BA 10€ Lot - 

5 à 9 40 25 BA 10€ Lot - 

5 à 17 60 35 BA 15€ BA 10€ - 

Toutes cat. Dames 80 50 30 20 - 

Toutes cat. Messieurs 150 70 40 30 7 

  

 Les récompenses et lots seront divisés par 2 si le nombre de joueurs par tableaux simples 
est inférieur à 32 joueurs. 

 

 Challenge club : un trophée sera offert au club le plus représenté 
                              Départage : 1 – club le plus représenté dans tous les tableaux 
                                                  2 – tirage au sort 
 

Art. 6 : Organisation : 
 Les règles d’arbitrage sont celles des règlements fédéraux en vigueur. 

 Tout joueur absent 15 min après le début des poules ou après le 3ème appel de son nom 
est disqualifié. 



 Les joueurs s’arbitrent en poule et trouvent un arbitre dans le tableau final. 

 La salle est ouverte une heure avant le début de la compétition. 

 Le joueur est en possession de sa licence. 

 La tenue sportive et des chaussures de sport propres sont exigées. 

 Le juge arbitre est seul habilité à prendre les décisions qui s’imposent pour le bon 
déroulement du tournoi. Ses décisions sont sans appel. 

 Le juge arbitre est Michel VIGNERON 
 

Art. 7 : Règlement interne ASCA-LAVARDIN : 

 Toutes dégradations matérielles constatées seront à la charge du ou des joueurs 
concernées. 

 Le club organisateur décline toute responsabilité pour les accidents, vols ou pertes 
pouvant survenir à l’occasion du tournoi. 

 Toute inscription à ce tournoi suppose l’acceptation du présent règlement. 

 

Art. 8 : Engagements : 
 
 

 

 
 

INSCRIPTION PAR MAIL : 

tournoi.ascalavardin@gmail.com 
 

  
Renseignements auprès de : 

Antoine EVAIN : Tel. 06 64 20 43 12 
Sabah El Khoumisti : Tel. 06 15 90 23 10 

 
 

Important : Aucune inscription prise par téléphone. 
Tous les engagements seront confirmés par retour d’e-mail. 

 
 

Les engagements doivent parvenir au plus tard 

Mercredi 29 Avril 


